
CENTRE DE LUTTE CONTRE L’IMPUNITE
ET L’INJUSTICE AU RWANDA
BP 2 - Molenbeek  4.
1080 BRUXELLES   - Tél/Fax:32.81/60.11.13
                                   GSM: 0476.701.569

Bruxelles le 5 Novembre 1999

Mémorandum adressé au Gouvernement et au Parlement Ougandais le 5
novembre 1999.
A l’occasion du 9ème anniversaire de la guerre déclenchée à partir de l’Ouganda
le 1/10/1990

Le Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda adresse un mémorandum au
Gouvernement et au Parlement Ougandais à l’occasion du 9ème anniversaire de la guerre du 1er

octobre 1990 qui a déclenché la plus longue tragédie qu’a connue le Rwanda. En effet, c’est à
partir de cette date que les anciens réfugiés rwandais tutsi, rassemblés au sein du Front
Patriotique Rwandais (FPR) ont attaqué le Rwanda à partir du territoire ougandais. La
manifestation du 5 novembre 1999 devant les bureaux de l’Ambassade de la République
Ougandaise à Bruxelles a pour but de rappeler que le régime du Président Yoweri Kaguta
MUSEVENI a une lourde responsabilité dans la guerre, le génocide et toutes les
conséquences qui en découlent et qui ont détruit et continuent de détruire le peuple rwandais.

Contexte historique :

Avant 1959, une monarchie tutsi a régné au Rwanda pendant environ quatre siècles.
Depuis les années 1950, le système féodal basé sur les inégalités sociales et l’asservissement
de la population avait déjà provoqué de nombreuses frustrations. Les revendications
égalitaires et de liberté devaient aboutir, en 1959, à une révolution socio-politique suivie de
l’indépendance nationale en 1962. La mort subite du Roi Mutara Rudahigwa le 25 juillet
1959, l’intronisation du jeune Roi KIGERI V Ndahindurwa, l’introduction de la violence
politique matérialisée par la publication de listes de leaders Hutu accusés d’être des
instruments du joug colonial politique et des ennemis de la nation à abattre, les meetings
incendiaires organisés par l’Union Nationale Rwandaise (UNAR : parti des monarchistes) à
Nyamirambo (Kigali) le 13/9/1959 et à Butare (alors appelée Astrida) le 20/9/1959, tous ces
événements firent monter les tensions par leurs appels à la haine ethnique. Peu après, de
nombreux leaders Hutu furent d’abord publiquement hués, ensuite agressés, molestés et,
enfin, certains assassinés. A partir du mois de Novembre 1959, des affrontements ethniques
sanglants ont occasionné des pertes en vies humaines estimées à quelques centaines de
personnes, l’exil de milliers de Rwandais et le dénuement total de dizaines de milliers de
personnes des deux ethnies, mais en grande majorité Tutsi.

Parmi ces premiers exilés tutsi, une partie se réfugia en Ouganda où elle fut cantonnée
dans des camps de réfugiés pendant plusieurs années. Les deux Républiques dirigées par deux
présidents hutu, Grégoire KAYIBANDA et Juvénal HABYARIMANA n’ont pas pu résoudre
le problème de ces réfugiés tutsi éparpillés dans tous les pays limitrophes du Rwanda. De plus
l’insécurité aux frontières causée par les attaques terroristes des « Inyenzi » dès 1960 déjà, et
l’instabilité générée à l’intérieur par les dissensions au sein de la nouvelle classe politique au



pouvoir ont vite anéanti l’espoir de trouver des solutions appropriées au retour de ces réfugiés
rwandais. Le manque de volonté politique chez certaines autorités rwandaises et
ougandaises ainsi que chez les leaders politiques du FPR a freiné le rapatriement de ces
réfugiés. Les uns voulaient garder le pouvoir sans le partager tandis que les autres
voulaient le prendre par tous les moyens. La mauvaise foi qui a caractérisé ceux qui
négociaient le retour des réfugiés et les mauvaises conditions de vie, vécues par la majorité de
ces réfugiés, ont fini par favoriser le recrutement des réfugiés tutsi dans les rangs de la NRA
(National Resistance Army) de l’actuel Président ougandais, Kaguta MUSEVENI. Les
réfugiés rwandais qui ont participé à la guérilla de conquête du pouvoir du Président
MUSEVENI furent récompensés, en échange de leurs bons et loyaux services, et eurent un
accès facile à l’appareil de l’Etat ougandais et aux entreprises publiques et para publiques.
Dès 1988, les réfugiés tutsi rwandais qui avaient déjà constitué le FPR noyautèrent
systématiquement les rouages les plus décisifs de l’Armée ougandaise : service
informatique, sécurité militaire (le domaine de choix de Paul KAGAME), police
militaire, services de santé, services de recrutements et d’entraînement, garde
présidentielle, etc.. Le noyautage des institutions militaires par le FPR lui fut vital pour
se constituer les réserves d’armes et de munitions nécessaires à l’invasion projetée. A
partir de 1990, le FPR élargit sa zone de recrutement aux pays limitrophes et principalement
au BURUNDI où il recrute jusque dans les écoles secondaires et organise des entraînements.
De nombreux jeunes tutsi de l’intérieur du Rwanda rejoindront les rangs du FPR ainsi que
quelques jeunes Hutu. L’implantation de Brigades clandestines du FPR, évalués à plus 3.500
brigades, fut étendue sur tout le territoire rwandais.

Le 1er octobre 1990, le FPR, dont de nombreux éléments faisaient partie de la NRA,
envahit le Rwanda. Durant les quatre ans de cette guerre, les extrémistes hutu et tutsi
s’employèrent à attiser l’intolérance, la peur et la haine inter-ethnique. L’assassinat du
Président rwandais, Juvénal HABYARIMANA et du Président burundais, Cyprien
NTARYAMIRA, la rupture des Accords de Paix d’Arusha (Tanzanie), la reprise des hostilités
et les massacres massifs de civils non armés commis simultanément dans les zones occupées
par les FAR (Forces Armées Rwandaises) et dans celles occupées par les soldats du FPR,
débouchèrent sur le génocide rwandais qui continue de faire de nombreuses victimes encore
aujourd’hui.

La mauvaise gestion du pouvoir et la dictature militaire du FPR :

Installé au pouvoir depuis le 19 juillet 1994, le Front Patriotique Rwandais avait
annoncé, par sa déclaration du 17 juillet 1994, le cadre légal sous lequel il instaurait son
régime. Dans cette déclaration, le FPR revendiqua un rôle prépondérant dans la gestion du
pays. Il s’attribua ainsi les postes clés de Président et de Vice-Président de la République. Des
manipulations importantes furent apportées à la Loi fondamentale de la République constituée
de l’Accord de Paix d’Arusha et de la Constitution du 10 juin 1991. Le FPR s’appropria aussi,
sans partage, tous les postes dévolus aux partis politiques exclus des institutions, à l’exception
de deux ministères attribués à des personnalités indépendantes mais doublées de Directeurs de
Cabinet d’obédience FPR. La suite des événements a démontré que le FPR a vite trahi la
confiance de ses partenaires politiques qui sont aujourd’hui opprimés et marginalisés dans la
gouvernance réelle du pays. Vu la pauvreté de l’Etat face aux moyens de l’armée du FPR, à
cette époque le Gouvernement ne pouvait exercer qu’un contrôle symbolique sur le pays.

Seule structure équipée de véhicules pillés ou extorqués aux particuliers, aux
ambassades, aux agences de l’ONU, aux organisations non gouvernementales, aux entreprises



privées et aux autres organes de l’Etat, l’Armée du FPR fut élevée au rang d’« armée
nationale » et devint l’Armée Patriotique Rwandaise (APR). Sans attendre cette promotion,
cette armée du FPR avait déjà commencé à sévir contre les citoyens des villes et des
campagnes, en se livrant à de vastes et sanglantes campagnes de nettoyage dont la réalité n’a
été perçue par l’opinion publique qu’à la suite du « Rapport GERSONY ». Celui-ci
mentionnait le chiffre de 30.000 citoyens massacrés par l’APR entre juillet et septembre 1994
pour les seules régions du BUGESERA et du sud de la préfecture de KIBUNGO (à l’Est du
pays). Avec des récits fiables des massacres commis par cette armée, il apparaît désormais
que ce chiffre était très largement sous-évalué à l’époque même de ce rapport.

Des recoupements vérifiables et chiffrables montrent que, tout au long de sa campagne
militaire contre les anciennes « Forces Armées Rwandaises » et les milices hutu fanatisées,
l’Armée Patriotique Rwandaise s’est livrée à des tueries massives sur les populations civiles
dans les Préfectures de Byumba, Kibungo, Kigali rural, Kigali-Ville, Gitarama, Butare et dans
la partie de la préfecture de Kibuye non incluse dans la zone humanitaire de sécurité créée par
la France dans les préfectures de Cyangugu, Kibuye et Gikongoro. C’est pour camoufler ces
crimes odieux que l’APR a toujours entravé la libre circulation de la MINUAR (Mission des
Nations Unies pour l’Assistance au Rwanda) et des ONG dans la période qui a suivi la fin des
hostilités. Pour ces mêmes raisons, le FPR refuse également l’organisation d’un recensement
sérieux de la population et se contente d’évaluer arbitrairement la population rwandaise à plus
de sept millions.
Des régions entières ont été systématiquement nettoyées en préfecture de Byumba, de
Kibungo, dans les régions du Bugesera, de Kabuga et Mayaga. Quand ces régions furent à
nouveau accessibles au public, il était difficile de distinguer les victimes du FPR de celles des
miliciens hutu Interahamwe, car le gros des tueries eurent lieu entre avril et août 1994. Le
total des victimes de cette vengeance ethnique et politique qui visait systématiquement les
Hutu et les Tutsi modérés, paraît avoir atteint plusieurs centaines de milliers de personnes.

Les récits des tueries ciblées et sélectives opérées par le FPR dans les nombreux
camps où il avait regroupé les populations à Byumba, Rutare, Rwamagana, Kibungo, dans le
Bugesera, à Kabuga, au Mayaga, à Save, à Butare, etc… prouvent l’ampleur des massacres
commis par le FPR. Les enlèvements et les disparitions enregistrés dans la Capitale Kigali
entre juillet et septembre 1994 ont fait des milliers de victimes. Or ces disparitions souvent
nocturnes, furent encore plus massives dans les campagnes et les villages. La plupart de ceux
qui ont dénoncé ces massacres ont été soit tués, soit emprisonnés

Toutes les méthodes d’épuration ethnique que l’appareil répressif du FPR utilise
ressemblent étrangement aux méthodes de répression qui ont été utilisées en Uganda contre
les opposants au régime de MUSEVENI. En effet, certains hauts responsables militaires du
FPR ont servi dans les rangs de la NRA qui était dominée et contrôlée par les RWANDAIS
d’ethnie TUTSI. D’après des témoins ougandais, de nombreuses maisons de détention de la
police criminelle comme le Bâtiment BASIIMA, GABA, MAKINDYE et d’autres étaient
dirigées ou contrôlées par des officiers tutsi d’origine rwandaise dont certains font partie du
FPR. Le Général Paul KAGAME, actuel commandant du FPR, était à ce moment chargé de
torturer et de tuer les détenus du Bâtiment BASIIMA, en collaboration avec le Major
KASHAIJA pendant 4 ans. Le Lieutenant-Colonel Patrick KAREGEYA (actuel Directeur de
l’ESO : External Service Organisation au Rwanda) est recensé comme un ancien Directeur du
Service de renseignement ougandais, responsable d’assassinats, de disparitions et de tortures.
Parmi les formes de torture fréquentes que ces militaires rwandais utilisaient en Ouganda, on
retouve celles qu’ils pratiquent actuellement au Rwanda :



AKANDOOYA (dit INGOYI) qui consiste à ligoter ensemble les bras et les pieds derrière le
dos, la personne formant un cercle. Cette forme de torture tue ou paralyse à vie ;
Etouffer la victime en couvrant la tête par un sac en plastique fortement serré autour du cou
jusqu’à mourir par suffocation ;
Chocs électriques à travers les testicules ; attacher de lourdes pierres aux testicules,
conduisant ainsi à la mort ou aux dommages physiologiques et psychologiques permanents ;
Faire couler le caoutchouc ou le plastique brûlant sur les prisonniers ;
Faire exploser de coups de pistolet sur l’oreille du prisonnier entraînant la surdité ;
Forcer le prisonnier à boire de l’urine, du mazout et de l’eau savonnée ;
Battre les prisonniers avec des câbles métalliques

En outre, tous ces officiers tutsi d’origine rwandaise, qui ont servi dans les Organisations
ougandaises de la Sécurité Extérieure et Intérieure, ont été impliqués dans l’empoisonnement
et le meurtre des opposants politiques à l’intérieur et à l’extérieur de l’Ouganda. D’autres ont
servi dans l’escadron de la mort indépendant et basé dans le bâtiment de la garde
présidentielle, proche de Bulange à Mengo (KAMPALA). Parmi les principaux tortionnaires
qui furent un moment affectés au « Centre des Opérations de torture » logé dans le Bâtiment
BASIIMA, on a recensé les officiers de la NRA suivants : Major Drago NYANZI et Major
BOGERE (tutsi originaire du Burundi) ; les Major Paul KAGAME et BYEMARO, le
Capitaine KAYITARE et le Lieutenant BEHAKANIRE (tous tutsi originaire du Rwanda). Ils
sont tous impliqués dans l’assassinat, la disparition ou la torture de milliers d’ougandais.

D’autres officiers tutsi sont impliqués dans le pillage de l’économie ougandaise et
dans le squattage de propriétés privées de civils en toute impunité. Par exemple, les véhicules
civils qui ont été volés sous la menace de pistolet se sont retrouvés dans leurs mains. Dans
plusieurs régions de l’Ouganda, des ranchs et des propriétés des ougandais ont été confisqués
par des officiers tutsi d’origine rwandaise et qui se retrouvent dans l’Armée Patriotique
Rwandaise (APR). Il apparaît que la guerre du Front Patriotique Rwandais fut la plus coûteuse
entreprise de l’économie ougandaise, car l’Ouganda était la source principale de soutien pour
le FPR : finances, armes, logistique, camions, médicaments, vêtements, nourriture pour ne
mentionner que ceux-là étaient greffés au budget de la NRA qui était financé par l’aide
étrangère et des prêts.

Les deux guerres d’invasion et de prédation contre le Congo-Kinshasa :

En octobre 1996 la NRA et l’APR (Armée Patriotique Rwandaise) ont envahi l’ex-
Zaïre et massacré de centaines de milliers de réfugiés rwandais qui vivaient dans plusieurs
camps disseminés dans l’Est du Zaïre. D’après le rapport de l’ONU, l’Armée Rwandaise et
l’AFDL du Président Laurent Désiré KABILA se sont rendus coupable des massacres massifs
qui ont abouti à la disparition de plus de 200.000 réfugiés rwandais hutu.

En août 1998, la NRA, l’APR et l’Armée Burundaise ont de nouveau attaqué la
République Démocratique du Congo (RDC) pour renverser KABILA et renforcer les soldats
rwandais qui n’avaient jamais quitté le Congo. Cette deuxième guerre ainsi que la première
sont qualifiées de « guerre de prédation » par la plupart des observateurs internationaux. Le
prétexte des guerres de libération ne tient plus, car en dehors des combats, les soldats
rwandais et burundais se livrent à des massacres massifs contre des civils innocents du Kivu.
Le pillage systématique des ressources minières et d’autres richesses du Congo montrent bien
les vrais enjeux de cette guerre économique et cruelle.

La responsabilité de l’Etat Ougandais est engagée et il devra tôt ou tard en payer les
conséquences qui vont se répercuter sur des générations entières des jeunes ougandais. En



plus de la guerre contre le Rwanda depuis octobre 1990 jusqu’en 1994, les conflits rwando-
ougandais comme les batailles de KISANGANI, c’est la population ougandaise qui paie et qui
paiera les pots cassés.

CONCLUSION :
Le Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda estime que de nombreux

officiers membres de l’actuelle Armée Patriotique Rwandaise (APR) se sont rendus coupables
de crimes contre l’humanité en Ouganda sous la présidence du Président Yoweri MUSEVENI
par le meurtre de populations civiles, les tortures, les disparitions forcées et emprisonnement
arbitraires. Ces mêmes officiers, avec la complicité de l’armée ougandaise, se sont rendus
coupables de crimes de génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre au Rwanda,
dans l’ex-Zaïre contre les réfugiés hutu et en République Démocratique du Congo, contre les
populations civiles de l’Est du pays. Ils doivent être poursuivis.

RECOMMANDATIONS : Le Centre recommande instamment :

Au Gouvernement Ougandais de :
- traduire en justice les membres des armées rwandaise et ougandaise présents sur le territoire
ougandais impliqués dans les crimes contre l’humanité commis en Ouganda depuis 1986
jusqu’à ce jour, au Rwanda depuis le 1er octobre 1990, dans l’ex-Zaïre contre les réfugiés
rwandais et dans l’Est de la République Démocratique du Congo..
- cesser tout soutien politique et militaire à l’Armée Patriotique Rwandais, car ce soutien est
utilisé pour massacrer des populations civiles non armées, et ce depuis octobre 1990 ;
- accepter la mise en place d’une Commission internationale indépendante pour enquêter sur
les crimes commis en Ouganda depuis la victoire de la NRA jusqu’aujourd’hui.

A l’Union Européenne et ses Etats membres et à l’ensemble de la Communauté
Internationale de :
- Pousser à l’extension de la compétence du Tribunal Pénal International pour le Rwanda et à
la création d’un tribunal ad hoc, afin de juger les actes de génocide, crimes contre l’humanité
et crimes de guerre commis en Ouganda et au Congo-Zaïre depuis 1986 jusqu’à ce jour.
- Prendre des sanctions exemplaires contre les gouvernements ougandais et rwandais afin de
les obliger à livrer à la Justice nationale ou internationale toutes les personnes impliquées
dans les massacres en Ouganda, au Rwanda et dans l’ex-Zaïre;
- Promouvoir la primauté du droits en permettant une lutte contre l’impunité, facteur
d’instabilité dans la région des grands lacs africains;
- Conditionner l’aide financière et toute forme d’assistance à l’arrêt des massacres et autres
assassinats dont se rendent coupables les armées Ougandaise, Rwandaise et Burundaise.

Au Gouvernement Américain et aux Nations Unies :
- de cesser la paralysie des Institutions de l’ONU et faire respecter ses résolutions dans tous
les pays, y compris dans les pays que les USA soutiennent aveuglement en Afrique centrale;
- d’arrêter immédiatement toute assistance militaire à l’Ouganda et au Rwanda, tant que ces
pays utilisent cette assistance pour massacrer les populations civiles non armées.
- de prendre des mesures pour imposer un embargo de vente d’armes dans la région des
Grands Lacs tant que la paix et la sécurité reste un leurre;
- de mettre en place une force internationale de protection des populations civiles en Ouganda
et dans la partie occupée par l’armée ougandaise (NRA);
- de dénoncer publiquement les graves et massives violations des droits humains commises
par la NRA à l’intérieur de l’Ouganda et sur le territoire du Congo-Kinshasa.



- de soutenir toute initiative visant à la création d’un tribunal pour juger les crimes commis
dans le Congo-Zaïre en 1996 et 1997 et ceux commis au Rwanda depuis le 1er janvier 1995.

Aux Nations Unies:
- De prendre une résolution appelant tous les Etats à ouvrir des enquêtes judiciaires sur toute
personne présumée responsable des crimes contre l’humanité et se trouvant sur leur territoire;
- De mettre sur pied une Commission Internationale d’Enquête sur les massacres de l’Armée
Patriotique Rwandaise (APR) et l’existence réelle d’une « rebellion hutu ».
- D’envisager l’extension de la compétence du Tribunal Pénal International pour le Rwanda
(TPIR) et la création d’un tribunal ad hoc;
- D’assurer le retour de l’état de droit et de la démocratie dans la région des grands lacs en vue
de garantir la stabilité et la paix

A la presse nationale et internationale de:
- informer objectivement sur la situation des droits humains au Rwanda et en Afrique des
Grands Lacs;
- cesser de servir de caisse de résonance de la propagande officielle diffusée par l’Armée
rwandaise pour légitimer les massacres de populations civiles non armées sans même
chercher à vérifier le bien-fondé des informations issues de la seule Agence Rwandaise
d’Information (ARI), agence privée du Front Patriotique Rwandais (FPR);
- manifester un esprit critique. Le Centre demande à tous les journalistes soucieux de bien
faire leur travail d’aller constater la tragique réalité sur le terrain.

Pour le Centre, MATATA Joseph, Coordinateur


